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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivant: 

 

« L’Etat proposera aux autres membres de l’Union européenne la mise en place, avant 
2010, de l’interdiction de fabriquer, importer et commercialiser à l’intérieur de l’Union des 
véhicules légers de cylindrée supérieure à 1,5 litre. » 

 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 


